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LE NOUVEAU

REGLEMENT ALLEMAND DES VELOCIPEDISTES

Jusqu'ä present TAllemagne n'avait qu'un Projet d'instruction
pour l'entretien et l'emploi des bicycles militaires; ce projet
datait de 1895. Un nouveau reglement, Fahrradvorschriß, a

öte adopte ä la date du 12 mai dernier; il contient quelques
dispositions nouvelles.

Les anciennes machines militaires etaient ä caoutchoucs
pleins, aujourd'hui toutes les bicyclettes sont pneumatiques.

Dans les garnisons, on dispose de trois genres de machines :

la Garnitur A, qui sert pour le service en campagne, les

manoeuvres de garnison et les grandes manoeuvres; la
Garnitur B, d'emploi courant pour les exercices, enfin les
Lernräder, les bicycles d'ecole qu'on utilise pour Tinstruction cles

jeunes velocipedistes.
Les premiers chapitres du reglement s'occupent cle la

nomenclature cles diverses pieces d'une bicyclette, du demon-
montage, nettoyage, des reparations et de l'entretien et ne
contiennent rien qui ne soit connu.

Le chapitre V traite de Tinstruction proprement dite cles

völocipödistes. Dans Tinfanterie et les chasseurs, Tinstruction
se fait par bataillon ou par regiment. On choisit principalement
pour ce service des hommes sürs, adroits et intelligents, d'une
bonne instruction et si possible ayant dejä roule avant le
Service militaire. Les volontaires d'un an ne peuvent etre
employös qu'ä titre exceptionnel.

Les hommes sont examines mediealement et on s'assure

que les poumons et le coeur soient sains. Pendant les
premieres semaines, cette visile mödicale est repötee tous les

quinze jours.
L'instruction est dirigee par un officier, bon cycliste lui-

möme et eonnaisseur dans le maniement et l'emploi des

machines. L'entrainement a lieu progressivement; les
premiers exercices ont une duree de 1 '/., ä 2 heures sur une
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route plate, plus tard on augmente et la duröe de la course et

les difficultes cle la route. On exercera les velocipedistes ä

rouler et ä s'orienter cle nuit, meme sans lanterne, et on leur
enseignera le maniement du fusil, la lecture cles cartes, la
valeur du terrain, la transmission des ordres. Le cycliste doit
etre capable cle lire en marche la carte et les ordres ecrits, et
de se servir de son arme.

De par s:, construetion, la bicyclette sera clans la regle
employöe sur la route. Sur de bonnes routes et pour de

longues distances, le velocipediste est superieur comme vitesse
ä Testafette ä cheval, toutefois clans un terrain sablonneux,
sur la neige molle l'avantage reste ä Testafette.

II n'est pas possible de fixer la vitesse de marche moyenne
du velocipediste, le reglement allemand ajoute toutefois que
par un temps favorable et cle bonnes routes une vitesse

moyenne de 30 ä 40 kilometres en deux heures est celle qu'on
peut attendre.

L'emploi des velocipedistes en campagne est fixe par le

Reglement de service en campagne. Dans les marches, il est
souvent avantageux de faire par moments marcher ä part les

velocipedistes, Ia vitesse de marche des troupes ä pied ötant
tres fatigante pour le velocipediste monte. Lorsque la troupe
entre au combat, les cyclistes qui n'ont pas de mission
speciale sont reunis aupres des echelons d'arriere.

Pour rendre les honneurs, le velocipediste diminue sa vitesse,
se redresse sur sa machine et regarde en face et ouvertement
son supörieur. Dans les rues tres frequentees, oü toute l'attention

du cycliste cloit se porter sur son chemin, il en est cependant

dispense.
Les velocipedistes qui appartiennent aux troupes ä pied sont

armes du fusil M. 91 court, ceux de la cavalerie du mousqueton
M. 88. Ils portent cette arme en sautoir. L'habillement

consiste en une casquette ä visiere avec jugulaire, la litevrka
ou la tunique, gilet de tricot, culotte de cheval avec courtes
guetres de cuir, brodequins, pelerine en drap impermeable
gris avec capuchon, ceinturon avec poche pour les depöches,
gourde et sac ä pain. Le sabre-baionnette est fixe au guidon.
Le sac et la capote ou maikeau sont transportes sur les
voitures.

Le reglement ne clit pas un mot cles cyclistes combattants
ni cles detachements cle cyclistes. Les helles espörances que
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s'ötaient faites clans les journaux militaires allemands les
Burckardt dans la Kriegstechnische Zeitschrift et les Stavenhagen

du Militär Wochenblatt se trouvent evanouies. Attend-
on en Allemagne d'etre mieux fixe sur leur emploi et de s'etre
mieux rendu compte de leur utilite comme troupe combattante,
c'est ce qu'on ne saurait dire. On a cependant, ä diverses
reprises, forme des detachements cle cyclistes-pionniers attaches
aux divisions de cavalerie. Aux grandes manoeuvres de 1897,
on a organise deux detachements cle fantassins cyclistes, sans
parier cles subdivisions qui ont ete cröes ad hoc dans d'autres
circonstances ou provisoirement.

Les journaux ont signale ces essais comme satisfaisants.
Dans le monde militaire on reste neanmoins extremement
froid ä leur egard ; preuve en est le nouveau reglement.

NOUVELLES ET CHRONIQUES

CHRONIQUE SUISSE

Velocipedistes de bataillons. —¦ La question des cantines. — Une innovation
du service sanitaire. — Signaux optiques. — Remplacement des munitions.
— Dommages aux cultures. — L'artillerie de montagne dans lo Val Ferret.
— -[- Lieutenant-colonel Eugene Muret.

Quelques jours seulement nous separent de l'entree en ligne des

troupes du Ier corps d'armee. Le 28 aoüt le materiel sera touche dans les

arsenaux, et le 29 les unites organisees oecuperont leurs premiers
cantonnements.

Nous donnons plus loin un resume succinet des ordres parus jusqu'ä
cejour. Ils contiennent certaines innovations interessantes. L'une d'elles
a trait ä l'extension du service völocipedique.

En 1898, un ordre du Departement militaire federal avait interdit toute
utilisation de velocipedistes en dehors de ceux reglementairement attaches

aux etats-majors de corps d'armee, de division et de brigade de landwehr.
On est revenu des lors k une notion plus juste des services que peuvent
rendre dans les unites moins importantes des bicyclistes militaires.
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